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Rédiger ainsi l’alinéa 3 de cet amendement :

« En dehors des périodes de récession économique, les sections de fonctionnement des
projets de loi de finances sont présentées et adoptées en équilibre ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement tend à interdire le déficit de fonctionnement du budget de l’État, hors
les cas avérés de récession économique.


